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CATEGORIE  2B  

 
 Action d’échanges collectifs entre parents                

 
 

   GPP, Groupe de Parole de Parents  
 

SOCLE COMMUN 
 

 
OBJECTIFS 

 

 
CONTENUS / MOYENS 

 
Valoriser et accompagner les parents  

 
Accueillir collectivement les parents dans des conditions 
propices à l’écoute et au dialogue 
  

 
Favoriser la prise de parole et l’échange entre pairs 

 
Règles de fonctionnement structurées et explicites 
 

 
Rompre toute forme d’isolement 
  

 
Solliciter les parents à participer au groupe 
 
Instaurer la confiance par le respect 
 

 
Partager son vécu, ses expériences et ses 
interrogations de parent 

 
Prendre en considération les différentes histoires et 
vécus 
Adapter un type d’organisation de groupe selon les 
besoins, la demande et le contexte 
 

 
Prendre du recul sur son rôle de parent en bénéficiant 
des interactions au sein du groupe 
 

 
Maintenir l’écoute bienveillante du groupe et faire 
rebondir sur l’expression de l’autre 
 

 
Renforcer l’estime de soi 

 
Donner les moyens à chacun de prendre sa place 
Favoriser et positiver la prise de parole 
 

 
Conforter, rassurer, ou déculpabiliser les parents dans 
leur rôle éducatif 

 
Respect mutuel 
Absence de jugement 
Ouverture à d’autres perspectives possibles 
 

 
Développer des stratégies communes 

 
Mutualiser les ressources 
S’enrichir des expériences de chacun 
 

 
 

OBJECTIFS COMPLEMENTAIRES 
 

 
CONTENUS / MOYENS 

 
Prendre en considération la structure familiale, homme, 
femme, enfant,  transversaux 
 

  
Laisser s’exprimer les relations conjugales 
 
 

 
Prendre en considération la famille élargie 
 

 
Laisser s’exprimer les relations 
intergénérationnelles 
  

 
Prendre en considération les identités culturelles 
 

 
Laisser s’exprimer les valeurs éducatives 



 
 
 

 
REGLES DE FONCTIONNEMENT 

 

 
MODALITES 

 
LIMITES 

 
Confidentialité 

 
Supervision des animateurs 

 
Protection de l’enfance : 
Connaissances de situations de 
violence ou de maltraitance envers 
l’enfant 
  

 
Libre adhésion 
 

 
Absence de prescription 

 
Le groupe de15 participants 
semble être la limite maximum 
permettant les échanges et la 
convivialité 
 

 
Engagement 

 
Présence sur un temps déterminé 
avec un cadre posé 
 

 
Impondérables 

 
Attitudes recommandées 

 
Permettre à chacun de s’exprimer 
Respecter la prise de parole 
Respecter la liberté de parole 
S’efforcer de ne pas juger les autres 
 

 
Toute forme de violence 
 

 
 
 
 
 

 
ATTITUDE de l’ACCUEILLANT 

 

 
CONCRETISATION 

 
FACILITATEUR 

 
Garantir le cadre 

 
Enoncer et vérifier les règles de 
fonctionnement 
 

 
Projet suffisamment élaboré 
 

 
Etre vigilant 
 

 
Assurer la sécurité affective des 
participants 
 

 
Coanimation 

 
Exercer le rôle de régulateur 
médiateur 
 

 
Faciliter l’autonomie 
Faciliter l’émergence de 
stratégies par les parents 
Favoriser la solidarité 
 

 
Formation 

 
Assurer son rôle de tiers 

 
Avoir conscience de ses limites 
Repérer ses résonances 
affectives personnelles 
Repérer les enjeux relationnels 
 

 
Analyse de pratique ou supervision 
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